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Habitat / Des aides pour les propriétaires / Mont de Marsan Agglo poursuit ses actions en faveur de l’amélioration de l’habitat privé sur le territoire / Mandatée par l’Agglomération, l’association SOLIHA Landes apporte des conseils aux propriétaires / Permanences : tous les mercredis de 
10h à 13h au Pôle Technique de l’Agglomération (8 rue du Maréchal Bosquet à Mont de Marsan) / Le 2e mercredi du mois, la permanence est dédiée aux économies d’énergie u Aménager son logement pour bien vieillir, pour prévenir la perte d’autonomie www.jamenagemonlogement.fr
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Lancé en 2018, le parking payant 
a autofinancé en partie sa mise 
en œuvre dès la première saison. 
“Désormais, les  recettes réalisées, 
un peu plus de 13 000€ en 2018, 

serviront intégralement aux nouveaux 
investissements” rappelle Joël Bonnet, vice-
président de l’Agglo en charge du Tourisme. 
Chaque année, indépendamment du 
budget fonctionnement (200 000 € 
dédiés à l’entretien du site et du plan 
d’eau, à la baignade surveillée, au 
gardiennage...), des travaux sont réalisés 
pour rendre le site encore plus agréable 
et proposer de nouvelles activités. Après 
un début de refonte de la signalétique 
et l’aménagement de l’eurovéloroute 
en 2018, les investissements 2019 se 
situeront à hauteur de 30 000€ pour  : 
continuer la signalétique du site en 
particulier des parcours sportifs, créer 3 
circuits VTT balisés, transformer l’actuel 
terrain de beach volley en 4 terrains 
beach homologués volley, rugby et foot. 
Ces nouveaux terrains, accessibles à tous, 
accueilleront aussi bien des lycées/collèges 
que des compétitions sportives (ce qui 
aujourd’hui n’est pas possible sur l’agglo) 
ou familiales.

 PLEIN AIR  Les budgets fonctionnement et investissement de la Base ont 
été votés. Les recettes liées au parking payant de l’été serviront à financer 
une partie des nouveaux aménagements 2019.

Continuer à investir 
sur la Base de loisirs

Exemple : Un couple ayant 26 000€ de 
revenus annuels remplace sa chaudière au 
fioul pour une pompe à chaleur air/eau d’un 
coût de 12 000€ (dont 2 000€ de pose).

Il bénéficiera des aides suivantes :
■ 7 981€ de prime à la conversion dont :

4000€ de certificats d’Economie Energie
3981€ au titre des aides de l’ANAH 
(Programme “Habiter mieux”, selon 
critères de revenus annuels)

■  1 206€ de crédit d’Impôt Transition 
Energétique (30% du coût, aides déduites)

Le reste à charge pour le couple est de 
2 813€, qu’il peut financer avec un éco-prêt 
à taux zéro sur 5 ans, soit 563€/an, avec des 
mensualités de 47€.

La facture d’énergie passera grâce à la 
pompe à chaleur, de 1 950€ de fioul à 
750€ d’électricité par an, permettant une 
économie de 640€ par an les 5 premières 
années (remboursement de l’éco-prêt), puis 
1 200€ par an à partir de la 6e année.

Dans le cadre de la transition écologique, le 
gouvernement a lancé un plan d’accompagnement 
des ménages équipés au fioul pour que d’ici 10 
ans ce mode de chauffage soit éradiqué car trop 
polluant, émetteur de CO2 et particules fines. Des 
alternatives comme les chaudières biomasse, les 
pompes à chaleur air/eau, les raccordements à un 
réseau de chaleur (en ville) ou les panneaux solaires 
photovoltaïques existent. D’un coût un peu élevé à 
l’achat mais vite rentabilisé sur les consommations 
annuelles, leur installation bénéficie non seulement 
d’une aide à hauteur de 50% du montant (achat 
+ pose) par l’ANAH mais en plus d’un Certificat 
Économie Énergie (CEE) non négligeable.

 HABITAT  Avec l’été qui arrive, on pense 
peu à son système de chauffage. Et 
pourtant, c’est sûrement le moment idéal 
pour profiter de la prime à la conversion 
des chaudières au fioul et repenser son 
mode de consommation énergétique.

Prime à la conversion
des chaudières au fioul

La mise en place du parking payant a 
également permis une bonne régulation 
du stationnement en 2018, contrairement à 
l’anarchie des années passées. “L’éco conduite 
a, elle, connu une hausse très significative 
avec énormément de vélos et de cyclos mais 
aussi plus de passagers sur le réseau bus TMA 
et plus de dépose à l’arrêt minute” se félicite 
Joël Bonnet. Les points à améliorer comme 
la simplification du paiement, l’ergonomie 
de la borne ou la visibilité du point dépose-
minute le seront avant le 1er juillet (parking 
payant jusqu’au 31 août, sauf durant les 
fêtes de la Madeleine).

Les activités été
L’ouverture de la Base à la baignade se fera le 
15 juin pour une fermeture le 8 septembre. “La 
qualité de l’eau est une préoccupation de tous 
les instants avec des contrôles non obligatoires 
réalisés par l’Agglo avant la saison estivale et des 
contrôles tout au long de l’été, dont les résultats 
sont affichés sur site. Une garantie de qualité et 
de transparence pour les baigneurs... mais pas 
pour nos amis les chiens qui doivent être tenus 
en laisse sur l’ensemble du site  et sont interdits 
sur la plage et dans le lac” précise Joël Bonnet. 
En plus des activités annuelles du site, les 
activités estivales reprendront le 1er juillet.

Plus d’infos : basedeloisirsdumarsan.fr

AGGLO / RÉGIE DES EAUX

Une eau de qualité grâce à son origine
L’eau distribuée par la Régie intercommunale des Eaux s’est infiltrée 
dans la région de Roquefort il y a 10 000 ans. Cette eau, protégée de 
la surface par une couche argileuse très imperméable, a cheminé au 
fil des siècles à l’abri de toute contamination liée à l’activité humaine.
15 forages alimentent Montois et Saint-Pierrois. Les derniers forages 
exploitent la nappe de l’oligocène située à 300 mètres de profondeur. 
Les eaux pompées sont stockées dans 8 réservoirs (6 à Mont de 
Marsan / 2 à Saint Pierre du Mont) d’une capacité totale de 10 000 m³.
Naturellement potable, l’eau distribuée par la Régie n’est donc traitée 
que préventivement et en petite quantité pour garantir une qualité 
bactériologique irréprochable lors du transport dans les canalisations 
et du stockage dans les réservoirs. 

Une eau de qualité grâce à son contrôle
L’ensemble des installations de la Régie intercommunale des Eaux 
est piloté et contrôlé par un système de télégestion centralisé. C’est 
l’Agence régionale de santé (ARS) Aquitaine qui effectue le contrôle 
sanitaire de l’eau potable. Sa méthode : entre 80 et 100 échantillons 
sont prélevés sur l’eau distribuée aux usagers, et analysés. 
Les analyses effectuées sur les échantillons du réseau de la Régie 
révèlent que tous les critères sont respectés pour que la qualité de 
l’eau soit optimale : l’eau pompée dans les nappes de l’oligocène et de 

 RÉGIE DES EAUX  “Une goutte d’eau est flexible. Une goutte d’eau est puissante. Rien n’est plus nécessaire qu’une goutte 
d’eau”. Cette citation, tirée de la journée mondiale de l’eau du 22 mars, nous permet de nous rappeler que chaque goutte qui 
sort de notre robinet est une chance. Une chance d’autant plus vraie quand la qualité est avérée, comme sur notre territoire.  

Origine, contrôle, prix : 
les secrets de la qualité de notre eau

l’aquitanien étant naturellement potable, l’eau distribuée est saine et 
peu calcaire.
“En complément des contrôles réglementaires, de nombreux prélèvements 
sont aussi effectués par la Régie”, précise Francis Guilhamoulat, directeur 
des Régies intercommunales des Eaux et de l’Assainissement.

Une eau de qualité grâce à l’entretien 
des réseaux
La longueur du réseau de Mont de Marsan est d’environ 230 

kilomètres de canalisations justifiés par 
l’urbanisation horizontale de la ville. La 
longueur du réseau de Saint-Pierre-du-
Mont est de 42 kilomètres. Chaque année,  
ce réseau est modernisé par la suppression 
et le remplacement des anciennes conduites 
et branchements. Cette rénovation annuelle 
représente plusieurs kilomètres.
La qualité de l’eau et son approvisionnement 

sont garantis par un système de surveillance permanente : contrôles 
et protection des sites par télésurveillance, analyses en continu. Des 
prélèvements et analyses sont régulièrement réalisés sur l’ensemble 
du réseau (forages, réservoirs, distributions) et répertoriés sur une 
base de données qui permet de valider la qualité de l’eau et d’anticiper 
les réglages des installations.

Une eau de qualité à un prix compétitif
En 2010, les Nations Unies ont reconnu que “le droit à l’eau potable et 
à l’assainissement est un droit de l’homme, essentiel à la pleine jouissance 
de la vie et à l’exercice de tous les droits de l’homme”. Cela est d’autant 
plus justifié quand le prix d’accès à ces services est raisonnable. “En 
2018, les prix du m3 d’eau TTC* pratiqués par la Régie sur Mont de Marsan 
et Saint-Pierre-du Mont sont parmi les plus bas du Sud Ouest”, rappelle 
Bernard Kruzynski, délégué communautaire en charge des Régies des 
Eaux et de l’Assainissement.
Pour rappel, le prix du mètre cube d’eau, celui de l’assainissement ainsi 
que la taxe d’abonnement sont fixés par le Conseil communautaire 
depuis le passage en Régies des eaux et de l’assainissement 
intercommunales. Les taxes “Pollution domestique” et “Modernisation 
des réseaux” sont, elles, fixées par l’Agence de l’eau Adour-Garonne.
*Données Agence de l’eau Adour-Garonne

Cestas > 2,57 €
Saint-Pierre-du Mont > 3,09 €
Mimizan > 3,23 €
Mont de Marsan > 3,40 €
Bordeaux > 3,53 €
Tarbes > 3,84 €
Biarritz > 3,86 €
Angoulême > 3,97 €
Dax > 4,20 €

Pau > 4,25 €
Bayonne > 4,35 €
Aire-sur-l’Adour > 4,39 €
Toulouse > 4,65 €
Agen > 4,80 €
Brive > 5,11 €
Marmande  > 5,42 €
Morcenx > 5,55 €

Prix du m3 d’eau en 2019


